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Madame la Prÿsidente,

Permettez-moi au nom de ma dÿlÿgation de vous adresser, ainsi qu'aux autres

membres du bureau, mes trÿs vives et chaleureuses f61icitations pour la quaht6 du
travail que vous avez accompli au cours de votre mandat. Soyez assurÿe de notre

pleine cooperation pour le succÿs de nos travaux.

Ma d616gation s'associe aux d6clarations faites par les repr6sentants du Tchad et de
Fidji, respectivement au nom du Groupe africain et du Groupe des 77 et la Chine.

Madame la Prÿsidente,
Mesdames et messieurs les chefs de dÿlÿgation,
Mesdames et messieurs les dÿlÿguÿs

Malgrÿ les efforts fournis ÿ travers radoption de textes internationaux pour la
promotion et la protection de la femme, la situation des droits fondamentaux des
femmes et la question de l'ÿgalit6 entre les sexes demeurent toujours une
preoccupation majeure au sein de nos sociOtOs

Dans de nombreux pays, les femmes et les filles continuent de subir au quotidien les
violences, a travers lesviols, les mariages prOcoces et forc6s, les violences sexuelles et

conjugales, les grossesses indÿsirables, les mutilations gOnitales fOminines, les crimes
d'honneur et j'en passe.

Malheureusement, la plupart de nos sociOtÿs, voflent sinon tolÿrent les violences
l'ÿgard des femmes et filles. Mÿme quand les valeurs culturelles sont contre les
violences, les sociÿtOs ne rÿpriment pas et ne sanctionnent pas assez les individus qui
posent des actes violents a l'ÿgard des femmes. Toute chose qui encourage ces
pratiques et rend difficile leur Oradication.

Cependant, avec la mobilisation sociale qui s'observe dans le monde entier, pour
endiguer toutes les formes de violences et de discriminations faites aux femmes et
aux filles, l'espoir est permis de voir l'ÿradication de ces ph@nomOnes.

C'est le lieu ici, de nous rÿjouir du thÿme g@nÿral de la prÿsente session qui donne
ropporttmitÿ  ÿ toutes  les  parties  prenantes  qu'ainsi  qu'a la  communautÿ
internationale toute entiÿre, de prendre la mesure de la gravitÿ du phOnomOne et de
rÿaffirmer leur engagement a poursuivre et a intensifier les actions en vue de
parvenir a rÿradication totale des violences faites aux femmes et aux filles.

C'est en cela, que le Burkina Faso se fÿlicite de l'adoption, pour la toute premiere fois,
le 20 dOcembre 2012 par l'Assemblÿe gÿnOrale des Nations Unies, de la ROsolution
visant /ÿ intensifier l'action mondiale pour Oliminer les mutilations gÿnitales
fÿminines. Nous fondons l'espoir que sous l'Ogide des Nations Unies les efforts
seront poursuivis pour l'application effective de cette rÿsolution
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Madame la Pr6sidente,

Le Gouvernement du Burkina Faso a dÿployÿ d'ÿnormes efforts afin de donner a la
femme sa dignitÿ morale et physique. C'est ainsi que plusieurs actions ont ÿtÿ
entreprises dans les domaines politique, juridique, social et @conomique.

Au plan politique et juridique, on peut retenir entre autres :
-  la presentation en 2010, du sixiÿme rapport du Burkina Faso sur la raise en oeuvre

de la Convention sur l'ÿlimination des discriminations a l'ÿgard des femmes,
-  l'adoption et la raise en oeuvre de la politique nationale genre,
-  la cr@ation d'un Consefl national de lutte contre la pratique de rexcision et d'un

autre consefl pour la lutte contre les violences en milieu scolaire,
-  la formation de para juristes sur les violences domestiques et les techniques

d'ÿcoute,

-  les mesures d'amÿlioration du contenu du Code des personnes et de la famille
ainsi que du Code pÿnal pour mieux prendre en compte les violences faites aux
femmes et aux filles,

-  la raise en place de rÿseaux des leaders communautaires et religieux actifs dans la
lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles.

Dans le domaine de la gouvemance ÿconomique, le Gouvemement a prÿvu dans sa

Stratÿgie de croissance accÿlÿrÿe et de dÿveloppement durable (SCADD), de mener
des actions fortes en vue de la rÿduction significative des inÿgalitÿs liÿes au genre
afin d'assurer un dÿveloppement humain ÿquitable.

Dans cette optique, le Gouvemement a ÿlabor@ un programme special de creation
d'emploi pour les femmes et les jeunes qui va permettre de doter 3510 Groupement
f@minins en technologie de production adaptÿes. Un autre programme portant sur
l'autonomisation ÿconomique et le dÿveloppement de l'entreprenariat fÿminin sera
mis en oeuvre au cours de l'annÿe 2013.

Toutes ces actions ont ÿtÿ entreprises avec l'appui des partenaires techniques et
financiers et en ÿtroite collaboration avec la sociÿtÿ civile.

Un programme conjoint de lutte contre les violences a l'ÿgard de la femme a ÿtÿ
laborÿ par le Gouvernement et le systÿme des Nations Unies, aprÿs une ÿtude

diagnostique r@alisÿe au niveau national. Sa mise en oeuvre a dÿmarrÿ en 2012.

Madame la Pr6sidente,

Malgr6 les progrÿs accomplis, il existe toujours au Burkina Faso des obstacles
endogÿnes qui freinent la lutte contre les violences faites aux femmes et aux filles. I1
s'agit notamment :

m du fort taux d'analphab@tisme des femmes,
de la pauvretÿ qui maintient les femmes dans la dÿpendance ÿconomique et
sociale,
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des pesanteurs socioculturelles qui favorisent la persistance des pratiques
nÿfastes a l'ÿgard des femmes et des filles,

-  de l'absence d'une politique nationale de lutte contre les violences faites aux

femmes et aux filles,

-  de la montÿe des extrÿmismes religieux,

-  de l'influence nÿgative des medias sur les comportements sociaux,

-  de l'absence de mÿcanismes et de structures adaptÿs de prise en charge des

victimes.

Pour relever ces dÿfis, le Gouvernement a mis l'accent sur l'intÿgration du genre dans

la mise en oeuvre des politiques publiques en ÿlaborant des plans d'action genre pour
l'ensemble des ministÿres et institutions publiques.

I1 va en outre mettre en oeuvre un programme de dialogue avec les leaders
coutumiers et religieux pour la promotion des droits des femmes au niveau
communautaire.

Madame la Prÿsidente,

Pour conclure, je voudrais renouveler les engagements du Burkina Faso a intensifier
les efforts de prevention et de lutte contre toutes les formes de violences faites aux
femmes et aux filles.

Je saisis cette occasion pour annoncer solennellement, que le Parlement du Burkina
Faso a dÿja ÿlaborÿ un projet de loi globale sur les violences faites aux femmes et aux
flUes qu'il a soumis a l'Ex@cutif pour amendement avant son adoption au cours de
l'annÿe 2013.

Notre souhait est qu'au cours de cette session, nous parvenions a un consensus

autour des conclusions concertÿes sur ce flÿau qui touche toutes les communautÿs et

qui nous interpelle tons. Les recomnÿndations fortes qui seront adoptÿes,
permettront a nos Etats de mieux cibler leurs actions en vue de l'ÿradication
dÿfinitive des violences faites aux femmes et aux filles dans nos pays.

Je VOUS remercie.
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